
 

 

Page 1 

GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD. 
 
ASSEMBLEE GENERALE DU GLM 
Samedi 2 septembre au stade BOIRON GRANGER club accueillant ASVEL. 
26 clubs ont répondus présent a cette assemblée 2017-2018 sur 42 clubs rattachés au GLM dont 
6 clubs comprenant des équipes du foot d’animation a savoir :O.LYONNAIS ;CO ST FONS ;JS IRIGNY ;FC ROULE  MULA-
TIERE ;CS LYON8° ;CORPS ST FONS ,le reste étant des équipes ne comportant que des seniors, seront amendés du tarif 
en vigueur. 
Présentation des participants a cette assemblée, pour le DISTRICT ; M.CHAUVOT Vice Présidente et Présidente de la 
commission Féminine ; le Docteur C.BERGER VACHON Président de la commission médicale ; L.EUSTACHE Educatrice 
du District, pour le club de l’ASVEL FOOT Mr JC.GALLUZZI et tout les membres du groupement. 
Nous avons observé un moment de recueillement en mémoire de Madame DESCHAMPS qui outre son rôle de Prési-
dente de l’US MEYZIEU était membre participante du comité directeur du District et plus particulièrement rattachée au 
GLM. 
Mr GALLUZZI nous a présenté son club ainsi que de nouveaux membres de son équipe qui seront amenés à être en 
contact avec les clubs ou le GLM.  
Rétrospective succincte de la saison passée avec le palmarès des coupes, les points positifs et négatifs de la saison. 
Nous avons abordés ce que l’on attendait de la nouvelle saison, le retour des feuilles dans les temps ; les informations 
à faire passer les lundi soir jour de notre réunion, bien remplir les feuilles de matchs pour éviter les amendes, envoyé 
en copie a l’adresse officiel du GLM tout échanges de mails entre commissions ; nouvelles procédures pour présenter 
les licences en ce qui concerne le foot animation 
(format papier à extraire via foot club ou pour les plus « branchés » via l’application foot compagnon sur Smartphone), 
a terme le foot a 11 sera sur tablette.  
Prendre garde des réseaux sociaux qui sont un échange d’informations et n’ont pas de règlement de compte. 
Lisa EUSTACHE nous à présenté toutes les actions ; formations et informations de la commission technique par Power 
point, ce document sera en ligne sur le site du District avec notamment les modifications de jeu pour les u7 et u9 à lire 
attentivement et à appliquer des les premiers plateaux. 
A 11h le Président P.PARENT nous à rejoint et a remis les récompenses fanions ; médailles et récompenses  Fair Play 
aux heureux récipiendaires. 
Quelques infos supplémentaires, entre autre la suppression de la finale inter groupement seniors dut au peu d’en-
gouement de cette journée en fin de saison. 
Le verre de l’amitié à clôturé cette assemblée ou nous remercions encore le club de l’ASVEL FOOT par son Président et 
la mairie de Villeurbanne pour leur formidable accueil. 
Bonne saison à tous. 
 
Pour inscrire de nouvelles équipes, Foot club n’étant plus accessible, il suffit de nous faire un mail. 
“Les écrits restent les paroles s’envolent “ 
 
Si vous désirez rejoindre le groupement pour intégrer une commission, merci de nous envoyer votre candidature, prin-
cipales conditions connaitre le monde du foot d’animation, être disponible les lundis soir de 17h à 20h et participer aux 
manifestations que nous organisons (4 à 5 par année) 
 
Prochain rendez vous : Journée d’Accueil des U 7 le samedi 23 septembre lieu  CHASSIEU DECINES FC  
 

SECRETARIAT 
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A consulter le calendrier du foot d’animation et le diaporama de la commission technique sur le site du District. 
 
GROUPEMENT  LYON -METROPOLE 
SAISON 2017-2018 
Siège : 93 Rue du 4 août 69100 VILLEURBANNE (1er étage) 
Adresse Postale : BP 11233            69607 VILLEURBANNE CEDEX 
Horaires : Uniquement les lundis ouvrables de 17h00 à 20h00  Tél. et Fax : 04 78 84 18 48 
Adresse email : lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 
COMPOSITION DU BUREAU 
PRESIDENT : Mr BLANCHARD Jean-François 
175 Rte de Vienne 69008 LYONTél. : 06 80 77 63 43 
Contrôle des feuilles de matchs, accueil téléphonique : Mme BLANCHARD Christine 
LES COMMISSIONS 
COUPE L. GUICHARD:   Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
COUPE GLM U 17 :         Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
COUPE GLM U 15 :         Mr MOUNIER Christian  06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 
C N U 13 :                          Mr FARGET Olivier         06 61 12 95 56      u13glm@yahoo.fr 
COMMISSION U 13:       Mr FARGET Olivier         06 61 12 95 56      u13glm@yahoo.fr 
   Melle DI NOTA Myriam   06 62 75 60 77 
COMMISSION U 11:       Mr MOLINARI Hervé        04 78 58 40 61 ou 06 13 65 10 13 
   Melle BLANC Séverine        
COMMISSION U 9:          Mr COIGNOT Thierry         u9glm@free.fr 
COMMISSION U 7:          Mr MOUNIER Christian  06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 

 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 
Inscriptions sur Foot club à nous confirmer. 
ASBGL 1 équipe / FC ST FONS 1 équipe /SCBTP 1 équipe /E.CHARLY 1 équipe / UGA 1 équipe / FC REUSSITE 1 équipe /
FC ROULE MULATIERE 1 équipe / AS BELLECOUR 1 équipe / AS CONFLUENCE1 équipe /ANTILLAIS DE VILLEURBANNE  1 
équipe /MAIA SONNIER 1 équipe ES TRINITE 1 équipe /ACS MAYOTTE 1 équipe / US MEYZIEU1 équipe / PIERRE BENITE 
1 équipe / PORTUGAIS DE ST FONS 1 équipe /CO ST FONS  1 équipe /AS MINGUETTES 1 équipe /ASUL 1 équipe / ASVEL 
1 équipe /ASAV 1 équipe / AS ST JEAN 1 équipe / JS IRIGNY 2 équipes /AS BUERS 2 équipes. 
Merci de nous indiquer la numérotation de votre équipe ainsi que son niveau et un référant à contacter. 

 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 
Inscriptions sur Foot club à nous confirmer. 
SCBTP 1 équipe /UGA 1 équipe /FC GERLAND 1 équipe /FCL 1 équipe / ES TRINITE 1 équipe /CS LYON 1 équipe /US VE-
NISSIEUX 1 équipe / AS MINGUETTES 1 équipe /ASVEL  1 équipe /AS BUERS 1 équipe /ASAV 1 équipe /JS IRIGNY 1 
équipe /AS MONTCHAT 2 équipes /ASUL 2 équipes /CHASSIEU DECINES FC 2 équipes. 
Merci de nous indiquer la numérotation de votre équipe ainsi que son niveau et un référant à contacter. 

 
 

 

Présent : Mr MOUNIER Christian  06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 
 
Inscriptions sur Foot club à nous confirmer. 
ASBGL 2 1 équipe/ SCBTP 1 équipe / ES CHARLY 1 équipe / CHASSIEU DECINES FC 1 équipe / ES TRINITE 1 équipe / 
O.LYONNAIS F 1 équipe /US VENISSIEUX 1 équipe /AS MINGUETTES 1 équipe /ASUL 1 équipe / AS BUERS 1 équipe /AS 
BELLECOUR 1 équipe / JS IRIGNY 2 équipes / AS MONTCHAT 2 équipes / FC GERLAND 2 équipes /FCL 2 équipes. 
Merci de nous indiquer la numérotation de votre équipe ainsi que son niveau et un référant à contacter. 

COMMISSION COUPE U17 

COMMISSION COUPES SENIORS 

COMMISSION COUPE U15 
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Présents : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 
Les dates des journées de championnat pour la première phase en catégorie U 13 sont disponibles sur le site du Dis-
trict du Rhône de football dans l’onglet Groupement puis sur l'onglet  LYON-METROPOLE. 
 
RAPPEL : Samedi : 23/09/2017 (J1) – 30/09/2017 (J2) – 07/10/2017 (J3) – 18/11/2017 (J4) – 25/11/2017 (J5) – 
09/12/2017 (J6) – 16/12/2017 (J7). 
Journée de Match retard : samedi 23/12/2107 
 
A ce jour, nous comptons 71  équipes  inscrites pour la première phase du championnat. 
Equipes inscrites au 4 septembre 2017 : OLYMPIQUE LYONNAIS 3/4F - ASUL 1/2/3 – ASVE 1/2/3/4 – CO SAINT FONS 
1/2 – US MEYZIEU 3/4/5/6/7 - US VENISSIEUX 1/2/3/4 – ES CHARLY 1 – UGA DECINES 1/2 - FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 
1/2 – FC LYON 3/4/5/6/7 – JS IRIGNY 1/2 – FC ROULE LA MULATIERE 1 – AS BUERS 1/2 - USM PIERRE-BENITE 1 - AS 
MONTCHAT 1/2/3/4/5/6/7/8 - ES TRINITE 1/2/3/4/5 – AS MINGUETTES 3/4 – AS BELLECOUR-PERRACHE 2 - AS ALGE-
RIENNE VILLEURBANNE 1/2 – FC GERLAND 1/2/3/4 – CDFC CHASSIEU-DECINES 3/4 - AS BRON GRAND LYON 1/2/3 – CS 
LYON 8ème 1/2/3 – VILLEURBANNE UNITED FC 1/2/3 – SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1/2. 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 
Festival U 13 
 
Rappel des règles pour le bon déroulement des plateaux du Festival U13 :  
- Lors du tirage au sort du Festival U13, le club qui est tiré en premier à la charge du bon déroulement du plateau 
(organisation, sécurité, gestion de la feuille de match) et doit retourné la feuille de match et les feuilles de l'épreuve de 
jonglerie dans les délais (48 heures) au groupement LYON-METROPOLE. 
- Vous devez télécharger les feuilles de matchs homologuées sur le site internet du District du Rhône de Football dans 
l'onglet groupement puis foot d'animation à cette adresse : 
- Feuille de match et règlement du Festival U13 (à présenter par le club recevant aux autres clubs) : http://lyon-
rhone.fff.fr/common/ligue/bib_res/ressources/2220000/7500/140915163821_feuille_de_match_de_coupe_u13.pdf 
- Feuille d’effectifs et de jongles du Festival U13 (à présenter par le club recevant aux autres clubs) : 
http://lyon-rhone.fff.fr/common/ligue/bib_res/ressources/2220000/7500/140915163928_feuille_de_jonglerie_-
_coupe_u13.pdf  
-  Le club recevant dois (suite au tirage et a la parution des poules) remplir cette feuille de match ainsi que les feuilles 
de jongles (Type de coupe, date, nom des clubs, numéros des Clubs) accompagné des autres clubs. 
 
Règlement du Festival U13 : 
- Rendez vous sur les stades à 13 H 15. 
- Début de l’épreuve de jonglerie à 13 H 40. 
- Début des rencontres à 14 H 00 précise. 
- L’équipe se compose de 8 joueurs dont un gardien de but et de 3 remplaçants. 
- Pour les plateaux à 4 équipes, les équipes joueront  3 matches de 20 minutes (sans mi-temps). 
- Pour les plateaux à 3 équipes, les équipes joueront  2 matches de 30 minutes (sans mi-temps). 
- Ballon taille N°4 
- Hors-jeu sanctionnés à partir de la ligne médiane. 
- Les remplacements sont illimités et effectués à un arrêt de jeu. 
- Coups francs directes ou indirectes en fonction de la faute (cf. lois du jeu foot à 8 sur site du District). Les joueurs ad-
verses se placent à 6 m. 
 - Le gardien n’a pas la possibilité de se saisir du ballon à la main, dans sa surface de réparation, sur une passe d'un par-
tenaire. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPES U13 
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- Interdiction pour le gardien de relancer le ballon de volée ou de ½ volée. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc 
indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Sur une sortie de but la remise en jeu est réalisée aux 9m (au niveau du point de penalty) et non sur la ligne des 13m  
- Sur toutes les reprises de jeu l'adversaire le plus proche doit se trouver au minimum à 6m.  
- Dimension de la surface de réparation : 26m de large sur 13m de profondeur.  
En l'absence d'arbitre officiel, l'arbitrage:  
- Se fera à la pièce pour les poules de 4.  
- Incombera à l'éducateur de l'équipe qui ne joue pas pour les poules de 3. 
 
 ATTENTION :  
– Pour le bon déroulement des plateaux du "Festival U13" les rotations entre chaque match doivent être rapides. Du-
rée du plateau = 1 heure 20 minutes (plateau de 4 équipes)  
– Tous les enfants doivent participer. 
 
Classement :  
S’il y a égalité entre deux équipes au niveau des points.  
Il faut pour les départager prendre en compte dans cet ordre les éléments suivants :  
- Goal average particulier. 
- Epreuve de jonglerie que l’on réalise systématiquement avant le début des rencontres. 
- Goal average général. 
 
Nouvelles mesures réglementaires de l’épreuve de jonglerie :  
L’épreuve de jonglerie (voir règlement sur la feuille épreuve de jonglerie) est à réaliser obligatoirement avant le dé-
but des rencontres. Dans le cas ou celle-ci ne serais pas effectuée, aucune équipe ne sera qualifiée pour le tour sui-
vant.  Si une ou plusieurs équipes ne réalisent pas l’épreuve de jonglerie avant les rencontres, l’ensemble de leurs 
rencontres seront considérées comme perdues. 
 
Déroulement de l’épreuve de jonglerie: 
Les éducateurs se réunissent avec la feuille de match à remplir. Ils réunissent les joueurs des deux équipes (A avec B et 
C avec D) afin de rappeler le règlement de l’épreuve de jonglerie.  
Puis, les enfants réalisent l'épreuve de jonglerie en binôme (un joueur de chaque équipe). 
Chaque joueur compte les jonglages de son adversaire et les résultats sont annoncés au fur et à mesure aux éduca-
teurs. 
 
Objectif : 
- Pieds(s) : 50 contacts. 
- Tête : 20 contacts. 
- Levée du ballon au pied pour le jonglage au(x) pied(s) et à la main pour le jonglage tête. 
- Aucune surface de rattrapage. 
- Tous les enfants participent et réalisent deux essais au(x) pied(s) et deux essais à la tête. 
- Le deuxième essai est réalisé uniquement si le premier n'a pas permis d'atteindre l'objectif fixé. 
- Seul le meilleur essai au(x) pied(s) et à la tête de chaque joueur est pris en compte. 
 
Comptage des points : 
Il s’effectue sur le total des 8 meilleurs résultats (addition des résultats pieds + tête) sur les 11 participants. En cas 
d'égalité prendre le meilleur 9ème, le meilleur 10ème et enfin le meilleur 11ème. 
 
1er tour : Samedi 16 septembre 2017 
Poule 1 : US VENISSIEUX 1 / UGA DECINES 1 / CS LYON 8éme 1 / CO SAINT FONS 1 ( Stade Laurent Gerin) 
Poule 2 : USM PIERRE-BENITE 1 / FC ROULE LA MULATIERE 1 / FCBE FEYZIN BELLE ÉTOILE 1 / AS BUERS 1 (Stade Brotil-
lon) 
Poule 3 : ASVEL 1 / OLYMPIQUE LYONNAIS 1 / JS IRIGNY 1 / US MEYZIEU 1 (Stade de Iris) 
Poule 4 : AS BELLECOUR-PERRACHE 1 / AS ALGÉRIENNE VILLEURBANNE 1 / AS MONTCHAT 1 / AS MINGUETTES 1 
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(Stade Sonny Anderson)  
Poule 5 : FC LYON 1 / VILLEURBANNE UNITED 1 / AS BRON GRAND LYON 1. (Stade du Clos Layât) 
Poule 6 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1 / ES TRINITÉ 1 / CDFC CHASSIEU-DECINES 1 (Stade Léo Lagrange) 
Poule 7 : ASUL 1 / ES CHARLY 1 / FC GERLAND 1 (Stade Séverine) 
 
Coupe de Groupement U 13 
 
Rappel des règles pour le bon déroulement des plateaux de coupe de Groupement :  
- Lors du tirage au sort des poules de la coupe de groupement en catégorie U13, le club qui est tiré en premier à la 
charge du bon déroulement du plateau (organisation, sécurité, gestion de la feuille de match) et doit retourné la feuille 
de match dans les délais (48 heures) au groupement LYON-METROPOLE. 
- Vous devez télécharger les feuilles de matchs homologuées sur le site internet du District du Rhône de Football :  
- Feuille de match et règlement de la coupe de groupement (à présenter par le club recevant aux autres clubs) : http://
lyon-rhone.fff.fr/common/ligue/bib_res/
ressources/2220000/7500/140915163821_feuille_de_match_de_coupe_u13.pdf 
- Feuille d’effectifs et de jongles de la coupe de groupement (à présenter par le club recevant aux autres clubs) : 
http://lyon-rhone.fff.fr/common/ligue/bib_res/ressources/2220000/7500/140915163928_feuille_de_jonglerie_-
_coupe_u13.pdf  
-  Le club recevant dois (suite au tirage et a la parution des poules) remplir cette feuille de match ainsi que les feuilles 
de jongles (Type de coupe, date, nom des clubs, numéros des Clubs) accompagné des autres clubs. 
 
Règlement de la Coupe de Groupement catégorie U13 : 
- L'horaire officiel est 14 H 00 (sauf accord de la commission U13 validé et paru au P.V du Groupement)  
- Rendez vous sur les stades à 13 H 15. 
- Début de l’épreuve de jonglerie à 13 H 40. 
- Début des rencontres à 14 H 00 précise. 
- L’équipe se compose de 8 joueurs dont un gardien de but et de 3 remplaçants. 
- Pour les plateaux à 5 équipes, les équipes joueront  4 matches de 20 minutes (sans mi-temps). 
- Pour les plateaux à 4 équipes, les équipes joueront  3 matches de 20 minutes (sans mi-temps). 
- Pour les plateaux à 3 équipes, les équipes joueront  2 matches de 30 minutes (sans mi-temps). 
- Ballon taille N°4 
- Hors-jeu sanctionnés à partir de la ligne médiane. 
- Les remplacements sont illimités et effectués à un arrêt de jeu. 
- Coups francs directes ou indirectes en fonction de la faute (cf. lois du jeu foot à 8 sur site du District). Les joueurs ad-
verses se placent à 6 m. 
 - Le gardien n’a pas la possibilité de se saisir du ballon à la main, dans sa surface de réparation, sur une passe d'un par-
tenaire. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Interdiction pour le gardien de relancer le ballon de volée ou de ½ volée. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc 
indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Sur une sortie de but la remise en jeu est réalisée aux 9m (au niveau du point de penalty) et non sur la ligne des 13m  
- Sur toutes les reprises de jeu l'adversaire le plus proche doit se trouver au minimum à 6m.  
- Dimension de la surface de réparation : 26m de large sur 13m de profondeur.  
En l'absence d'arbitre officiel, l'arbitrage:  
- Se fera à la pièce pour les poules de 4.  
- Incombera à l'éducateur de l'équipe qui ne joue pas pour les poules de 3. 
 
 ATTENTION :  
– Pour le bon déroulement des plateaux de la "Coupe U13" les rotations entre chaque match doivent être rapides. Du-
rée du plateau = 1 heure 20 minutes (plateau de 4 équipes)  
– Tous les enfants doivent participer. 
 
Classement :  
S’il y a égalité entre deux équipes au niveau des points.  
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Il faut pour les départager prendre en compte dans cet ordre les éléments suivants :  
- Goal average particulier. 
- Epreuve de jonglerie que l’on réalise systématiquement avant le début des rencontres. 
- Goal average général. 
 
Nouvelles mesures réglementaires de l’épreuve de jonglerie :  
L’épreuve de jonglerie (voir règlement sur la feuille épreuve de jonglerie) est à réaliser obligatoirement avant le dé-
but des rencontres. Dans le cas ou celle-ci ne serais pas effectuée, aucune équipe ne sera qualifiée pour le tour sui-
vant.  Si une ou plusieurs équipes ne réalisent pas l’épreuve de jonglerie avant les rencontres, l’ensemble de leurs 
rencontres seront considérées comme perdues. 
 
Déroulement de l’épreuve de jonglerie: 
Les éducateurs se réunissent avec la feuille de match à remplir. Ils réunissent les joueurs des deux équipes (A avec B et 
C avec D) afin de rappeler le règlement de l’épreuve de jonglerie.  
Puis, les enfants réalisent l'épreuve de jonglerie en binôme (un joueur de chaque équipe). 
Chaque joueur compte les jonglages de son adversaire et les résultats sont annoncés au fur et à mesure aux éduca-
teurs. 
 
Objectif : 
- Pieds(s) : 50 contacts. 
- Tête : 20 contacts. 
- Levée du ballon au pied pour le jonglage au(x) pied(s) et à la main pour le jonglage tête. 
- Aucune surface de rattrapage. 
- Tous les enfants participent et réalisent deux essais au(x) pied(s) et deux essais à la tête. 
- Le deuxième essai est réalisé uniquement si le premier n'a pas permis d'atteindre l'objectif fixé. 
- Seul le meilleur essai au(x) pied(s) et à la tête de chaque joueur est pris en compte. 
 
Comptage des points : 
Il s’effectue sur le total des 8 meilleurs résultats (addition des résultats pieds + tête) sur les 11 participants. En cas 
d'égalité prendre le meilleur 9ème, le meilleur 10ème et enfin le meilleur 11ème. 
 
1er tour : Samedi 16 septembre 2017 
Poule 1 : AS MINGUETTES 3 / AS MONTCHAT 7 / ES TRINITÉ 5 / US MEYZIEU 4 (Stade Auguste Delaune)  
Poule 2 : ES TRINITÉ 4 / AS MINGUETTES 4 / CS LYON 8éme 3 / VILLEURBANNE UNITED 2 (Stade Jules Bavozet)  
Poule 3 : AS BRON GRAND LYON 3 / FC LYON 5 / US VENISSIEUX 2 / CS LYON 8ème 2  (Stade Jean Jaurès) Poule 4 : US 
MEYZIEU 3 / CDFC CHASSIEU-DECINES 4 / FC LYON 6 / AS MONTCHAT 5 (Stade des Sèrvizières) 
Poule 5 : VILLEURBANNE UNITED 3 / US VENISSIEUX 4 / SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 / FC LYON 3 (Stade de la 
Viabert)  
Poule 6 : AS BUERS 2 / AS MINGUETTES 2 / ASVEL 4 / US MEYZIEU 7 (Stade Armand) 
Poule 7 : AS MONTCHAT 8 / AS BRON GRAND LYON 2 / ASVEL 3 / OLYMPIQUE LYONNAIS 3 (Stade Marc Vivien Foé)  
Poule 8 : CDFC CHASSIEU-DECINES 2 / AS MONTCHAT 3 / ES TRINITÉ 3 / FC LYON 2 (Stade Romain Tisserand) 
Poule 9 : FCBE FEYZIN BELLE ÉTOILE 2 / AS MONTCHAT 2 / CDFC CHASSIEU-DECINES 3 / ASUL 2 (Stade Jean Bouin) 
Poule 10 : JS IRIGNY 2 / ASUL 3 / ASVEL 2 / AS MONTCHAT 4 (Stade d'Yvours) 
Poule 11 : AS ALGÉRIENNE VILLEURBANNE 2 / FC LYON 4 / US MEYZIEU 5 / FC GERLAND 4 (Stade Ahmed Mokrane) 
Poule 12 : FC GERLAND 2 / ES TRINITÉ 2 / US MEYZIEU 2 / AS BELLECOUR-PERRACHE 2 (Stade des Channées) 
Poule 13 : UGA DECINES 2 / AS MONTCHAT 6 / FC GERLAND 3 (Stade Raymond Troussier) 
Poule 14 : CO SAINT FONS 2 / US MEYZIEU 6 / US VENISSIEUX 3 (Stade de la Cressonnière) 
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Présents : H.MOLINARI / S.BLANC 
 
Dates à retenir pour la 1ere phase :- 16/09 – 23/09- 30/09 – 7/10 – 14/10 
Courriers / Fax / Courriels des clubs   
OL : Indisponibilité terrains 23-24/09. Lu et noté. 
US VENISSIEUX : tous les plateaux U 11 à 10 H stade L.GERIN 
FC GERLAND : tous les plateaux U 11 à 10 H stade des CHANNEES 
 
Inscriptions à vérifier et merci de nous indiquer les équipes féminines. 
Première journée le 16 septembre 
 
Poules de brassage 1er phase. 

Horaire légal 14H, horaire autorisé 10H, horaire exceptionnel 11H en cas de réception d’un festi-foot U9 à 9h30. 
1er journée du 16 septembre 
Poule A 
Plateau ASUL : ASUL1 / ASVEL 1/AS BELLECOUR 1 /AS BUERS 1 
Plateau CHASSIEU DECINES FC / C-DECINES 1 / CO ST FONS 1 / FCL 1 / AS MINGUETTES 1 
Plateau O.LYONNAIS : O.L / FCL 2 / AS MONTCHAT 1 / ES TRINITE 1 
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  POULE A POULE B POULE C POULE D POULE E POULE F 

1 ASUL 1 
AS ALGE-
RIENNE 1 

ASUL 2 MONTCHAT 6 AS ALGERIENNE 2 ASVEL 4 

2 ASVEL 1 BRON 1 ASVEL 2 ASUL 3 
BRON TERRAIL-
LON 2 

BELLECOUR 3 

3 BELLECOUR 1 
BRON TERRAIL-
LON 1 

BELLECOUR 
2 

ASVEL 3 CH.DECINES 4 BUERS FEMININ 4 

4 BUERS 1 BUERS 2 BRON 2 BRON 3 
CH.DECINES FE-
MININ 7 

CH.DECINES 5 

5 CH.DECINES 1 CH.DECINES 2 
CH.DECINES 
3 

BUERS 3 CO ST FONS 2 CH.DECINES FEMININ 6 

6 CO ST FONS 1 FC GERLAND 1 CHARLY 1 FC GERLAND 3 CS LYON 8eme 2 CHARLY 2 

7 FC LYON 1 FC LYON 3 
CS LYON 
8eme 1 

FC LYON 8 FC GERLAND 4 FC LYON 13 

8 FC LYON 2 FC LYON 4 
FC GERLAND 
2 

FC LYON 9 FC LYON 10 FC LYON 14 

9 MINGUETTES 1 FC LYON 5 FC LYON 6 IRIGNY 1 FC LYON 11 IRIGNY 2 

10 MONTCHAT 1 FCBE FEYZIN 1 FC LYON 7 MINGUETTES 4 FC LYON 12 MONTCHAT 8 

11 MONTCHAT 2 MONTCHAT 3 
MIN-
GUETTES 2 

PIERRE BENITE 
2 

FCBE FEYZIN 2 
PIERRE BENITE FEMI-
NIN 3 

12 OL 
PIERRE BENITE 
1 

MIN-
GUETTES 3 

TRINITE 4 MONTCHAT 7 TRINITE 6 

13 TRINITE 1 TRINITE 3 
MONTCHAT 
4 

UGA 2 TRINITE 5 UGA 3 

14 TRINITE 2 UGA 1 
MONTCHAT 
5 

US MEYZIEU 4 US MEYZIEU 5 US MEYZIEU 6 

15 US MEYZIEU 1 US MEYZIEU 2 
US MEYZIEU 
3 

US VENISSIEUX 
4 

US VENISSIEUX 5 US MEYZIEU 7 

16 US VENISSIEUX 1 
US VENISSIEUX 
2 

US VENIS-
SIEUX 3 

UNITED FC 3 UNITED FC 2 UNITED FC 4 

17   UNITED FC 1       FC GERLAND 5 
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Plateau AS MONTCHAT : AS MONTCHAT 1 /ES TRINITE 2 / US VENISSIEUX 1 /US MEYZIEU 1 
Poule B 
Plateau ASAV / ASAV 1 / ASBGL 1 / AS BUERS 1 / C-DECINES 2 
Plateau SCBTP : SCBTP1 / FC GERLAND 1 / FCL 3 / FEYZIN 1 
Plateau FCL : FCL 4 / AS MONTCHAT 3 / PIERRE BENITE 1 / UGA 1 / FCL 5 
Plateau US MEYZIEU : US MEYZIEU 2 / US VENISSIEUX 2 /UNITED  FC 1 / ES TRINITE 3 
Poule C 
Plateau ASVEL : ASVEL 2 / ASUL 2 /C-DECINES 3 /CHARLY 1 
Plateau AS MINGUETTES : AS MINGUETTES 2 / AS BELLECOUR 2 / CS LYON 1 /FCL 6 
Plateau AS BRON : ASBGL 2 / FCL 7 /AS MINGUETTES 3 / AS MONTCHAT 4 
Plateau FC GERLAND : FC GERLAND 2 / AS MONTCHAT 5 / US MEYZIEU 3 / US VENISSIEUX 3 
Poule D  
Plateau AS BUERS : AS BUERS 3 / AS MONTCHAT 6 / ASUL 3 / ASVEL 3 
Plateau ES TRINITE : ES TRINITE 4 / FCL 8 / ASBGL 3 /FC GERLAND 3 
Plateau UGA : UGA 2 / US MEYZIEU 4 /JS IRIGNY 1 /US VENISSIEUX 4 
Plateau Villeurbanne UNITED FC : UNITED FC 3 /AS MINGUETTES 4 /P-BENITE 2 / FCL 9 
Poule E 
Plateau CO ST FONS : CO ST FONS 2 / ASAV 2 /SCBTP 2 / C-DECINES 4 
Plateau FCL : FCL 10 /CS LYON 2 / FC GERLAND 4 / FEYZIN 2 
Plateau US VENISSIEUX : USV 5 / FCL 12 / ES TRINITE 5 / AS MONTCHAT 7 
Plateau US MEYZIEU : US MEYZIEU 5 / FCL 11 / UNITED FC 2 / C-DECINES 7 Fém 
Poule F 
Plateau AS BELLECOUR : AS BELLECOUR 3 / ASVEL 4 / AS BUERS 4 Fém /C-DECINES 5 
Plateau CHARLY : CHARLY 2 / P-BENITE 3 Fém/ IRIGNY 2 / FCL 14 
Plateau AS MONTCHAT : AS MONTCHAT 8 / ES TRINITE 6 /US MEYZIEU 6 / UNITED FC 4 
Plateau FCL : FCL 13 / C-DECINES Fém 6 / UGA 3 / MEYZIEU 7 FC GERLAND 5 
 
Pour les 2 plateaux à 5 équipes, Poule B et F ,4 matchs  de 16 mn ; A-B / C-D  -  A-E / B-C  - A-C / D-E  -  A-D / B-E – B-D / 
E-C 
 
La suite du calendrier paraitra sur le prochain PV. 

 
 

 

Présent : Mr T.COIGNOT 
 
Inscriptions à vérifier et merci de nous indiquer les équipes féminines. 
Première journée le 16 septembre 
 
Nouvelle saison, nouvelles règles : Merci de vous rapprocher du site du District pour découvrir une nouvelle règle de 
jeu en U9, qui concerne le dégagement et relance du gardien. 
 
Merci de nous préciser vos équipes féminines (Tous les clubs) 
 
FESTI FOOT 1er phase : 
16 septembre : rentrée du foot U9 
30 septembre : J1 
14 octobre : J2 
18 novembre : J3 
2 décembre : J4 
16 décembre : J5 
Dans l’attente de vos propositions pour l’organisation des festi foot. Nous avons besoin de 15 sites par week-end. 
Horaires légal : 10 h, possibilité de recevoir à 9 h 30 si suivi de plateau U11 à 11 h. 
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Journée de rentrée – 16 septembre : 
CS LYON – Stade Saez – 10 h  
CS LYON 1 – 2 ; OL 1 – 2 ; FC GERLAND 1 – 2 ; ASAV 1 ; FC MULATIERE 1 
CHARLY – Stade Raymond Bourette – 10 h  
CHARLY 1 – 2 ; CO ST FONS ; 1 – 2 ; US VENISSIEUX 5 – 6 ; FCL 5 – 6 
FCL – Stade Clos Layat – 10 h  
FCL 3 – 4 ; AS MINGUETTES 5 – 6 ; AS MONTCHAT 3 – 4 ; US MEYZIEU 3 – 4 
PIERRE BENITE – Stade Brotillon – 10 h  
PIERRE BENITE 3 – 4 ; US VENISSIEUX 3 – 4 ; AS MINGUETTES 3 – 4 ; FCL 13 – 14 
CHASSIEU DECINES FC– Stade Tisserand – 10 h  
CHASSIEU 1 – 2 ; US VENISSIEUX 1 – 2 ; ASBGL 1 – 2 ; UNITED FC 3 – 4 ; FCL 15 – 16  
AS MINGUETTES – Stade DELAUNE – 10 h  
MINGUETTES 1 – 2 ; FCL 1 – 2 ; AS BUERS 1 -  2 ; TRINITE 3 – 4  
JS IRIGNY – Stade Yvours – 10 h  
IRIGNY 1 – 2 ; FEYZIN 1- 2 ; OL 3 ; AS BELLECOUR 3 ; FC GERLAND 3 – 4 
US MEYZIEU – Stade Servizières – 10 h  
MEYZIEU 1 – 2 ; UNITED FC 1 – 2 ; FEYZIN 3 ; ASBGL 3 ; FCL 9 – 10 
US MEYZIEU – Stade Servizières – 10 h  
MEYZIEU 6 – 7 ; FCL 11 – 12 ; MONTCHAT 9 – 10 ; ASVEL 3 – 4 
OL – Stade Groupama – 10 h  
OL 4 F et 5F – CHARLY 3 ; AS BELLECOUR 1 – 2 ; SCBTP 3 ; AS BUERS 3 ; MEYZIEU 5 
 
CLUBS RECEVANTS à 9H30 
SCBTP – Stade Léo Lagrange – 9 h 30 
SCBTP 1 – 2 ; ASVEL 5 – 6 ; MONTCHAT 5 – 6 ; CHASSIEU 3 – 4 
ES TRINITE – Stade Bavozet – 9 h 30 
TRINITE 1 – 2 ; MONTCHAT 7 – 8 ; FCL 7 – 8 ; GERLAND 5 ; CHASSIEU 5 F 
ASUL – Stade Séverine – 9 h 30 
ASUL 1 – 2 ; ASVEL 1 – 2 ; PIERRE BENITE 1 – 2 ; MONTCHAT  1-2 
 
Toutes les équipes inscrites ont été désignées. Merci de respecter les horaires et de bien vous déplacer sur les sites 
avec le nombre d’équipes désignées. 

 
 

 

Présent : Mr C.MOUNIER 
 
Inscriptions à vérifier et merci de nous indiquer les équipes féminines. 
Rentrée du foot le 23 septembre  
Toutes les équipes seront convoquées au stade TISSERAND à CHASSIEU. 
Attention. Nouvelles lois du jeu concernant la relance du gardien et dimension des terrains. Voir diaporama sur le site 
du District. 
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